
Le salarié peut-il demander l'annulation d'une clause de non-
concurrence abusive dès l'embauche ?

Réponse courte

Le salarié peut demander l'annulation d'une clause de non-concurrence abusive dès l'embauche, c'est-à-dire dès la

signature du contrat de travail. Il peut contester la validité de la clause par écrit auprès de l'employeur, en sollicitant

sa suppression ou sa modification si elle ne respecte pas les conditions légales de fond ou de forme prévues par

l'article L.125-8 du Code du travail.

En cas de refus ou d'absence de réponse de l'employeur, le salarié peut saisir le tribunal du travail pour demander

l'annulation totale ou partielle de la clause. Le juge apprécie alors la proportionnalité au regard des intérêts en

présence et peut réduire la portée de la clause ou la déclarer nulle. Il est recommandé d'agir rapidement, de

préférence avant toute rupture du contrat, et de conserver une trace écrite de toutes les démarches entreprises.

Définition

La clause de non-concurrence est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié s'engage, après la

cessation de son contrat de travail, à ne pas exercer une activité concurrente à celle de son employeur, pendant

une durée et dans un périmètre géographique déterminés. Au Luxembourg, cette clause vise à protéger les

intérêts légitimes de l'employeur, notamment en matière de savoir-faire, de clientèle ou de secrets d'affaires.

Toutefois, elle ne peut excéder ce qui est strictement nécessaire à cette protection.

Questions fréquentes

Faut-il agir avant la rupture du contrat ?

Oui, il est recommandé d'agir rapidement, de préférence avant toute rupture du contrat, afin d'éviter d'être lié par une obligation nulle ou
excessive après la fin de la relation de travail. Le recours à un conseil juridique spécialisé est fortement recommandé.

Le salarié peut-il demander l'annulation d'une clause de non-concurrence abusive dès l'embauche ?

Oui, le salarié peut contester par écrit la validité d'une clause de non-concurrence dès la signature du contrat et solliciter sa suppression
ou modification. En cas de refus, il peut saisir le tribunal du travail pour annulation totale ou partielle (article L.125-8).

Quel rôle pour le syndicat ou le représentant du personnel ?

Le salarié peut analyser la clause avant signature avec l'assistance d'un conseiller juridique, d'un syndicat ou d'un représentant du
personnel. Cette assistance permet d'identifier les clauses abusives et d'engager une négociation amiable pour éviter un contentieux
ultérieur.

Quelles sont les conditions de fond d'une clause de non-concurrence ?

La clause doit être écrite, le salaire annuel doit dépasser le seuil fixé par règlement grand-ducal, sa durée doit être limitée, l'objet doit
porter sur des activités similaires, et le périmètre géographique doit être raisonnable. À défaut, elle est réputée non écrite (article L.125-
8).
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Quelles sont les voies de contestation d'une clause abusive ?

Le salarié peut analyser la clause, formuler une contestation amiable écrite auprès de l'employeur, et en cas de refus saisir le tribunal du
travail. Le juge examine le caractère abusif au regard des critères légaux et de la proportionnalité, conformément à la jurisprudence.

Quels critères examine le juge pour annuler une clause de non-concurrence ?

Le juge apprécie la proportionnalité au regard des intérêts en présence : durée, périmètre géographique, activités visées, contrepartie
financière et atteinte à la liberté du travail. Il peut réduire la portée de la clause ou la déclarer nulle si les conditions de l'article L.125-8 ne
sont pas remplies.

Conditions d’exercice

Pour être valable, la clause de non-concurrence doit respecter l'ensemble des conditions cumulatives prévues à

l'article L.125-8 du Code du travail.

Condition Exigence

Forme Constatée par écrit dans le contrat ou un avenant

Seuil de

rémunération

Le salaire annuel du salarié au moment du départ doit dépasser un niveau fixé par règlement

grand-ducal

Durée Limitée dans le temps après la fin du contrat

Objet Porte uniquement sur des activités similaires à celles exercées chez l'employeur

Portée géographique Périmètre raisonnable, limité au territoire d'activité effective de l'employeur

Non-respect La clause est réputée non écrite si les conditions ne sont pas remplies

Modalités pratiques

Le salarié dispose de plusieurs voies pour contester une clause de non-concurrence qu'il estime abusive.

Étape Détail

Analyse de la clause Vérifier le respect des conditions de fond et de forme de l'article L.125-8

Contestation amiable
Formuler par écrit auprès de l'employeur une demande de suppression ou de

modification

Saisine judiciaire En cas de refus, saisir le tribunal du travail pour annulation totale ou partielle

Appréciation du juge
Le tribunal examine le caractère abusif au regard des critères légaux et de la

proportionnalité

Conservation des

preuves
Conserver toute trace écrite des démarches et échanges
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Pratiques et recommandations

Il est essentiel d'analyser la clause de non-concurrence avant la signature du contrat, de préférence avec

l'assistance d'un conseiller juridique, d'un syndicat ou d'un représentant du personnel. L'employeur doit veiller à la

rédaction précise et conforme de la clause, en justifiant l'intérêt légitime poursuivi et en limitant la restriction à ce qui

est strictement nécessaire.

La négociation amiable en cas de désaccord sur la validité de la clause permet d'éviter un contentieux ultérieur. Les

salariés sont invités à agir rapidement s'ils estiment la clause abusive, car une absence prolongée de contestation

pourrait compliquer une action ultérieure devant les juridictions compétentes.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.125-8 Conditions de validité de la clause de non-concurrence

Article L.125-9 Nullité des clauses non conformes

Article L.124-11 Licenciement abusif et recours judiciaire

Jurisprudence

nationale

Arrêts de la Cour supérieure de justice relatifs à la proportionnalité et à la nullité des

clauses abusives

Il est essentiel de contester une clause de non-concurrence abusive avant toute rupture du contrat, afin d'éviter d'être lié par une

obligation nulle ou excessive après la fin de la relation de travail. Le recours à un conseil juridique spécialisé est fortement

recommandé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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